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3DS MAX - Initiation à 3DS Max
dans GRAPHISME - LOGICIEL 3D / Réf : BUR-GRA-16

 Objectifs de la formation 

● Découvrir le logiciel 3DS MAX
● Créer une scène composée de modélisations, de textures et d'animations simples afin d'avoir un rendu

convaincant
● Gérer l'utilisation globale de 3DS MAX et la méthodologie de travail professionnelle pour mener à bien un projet

3D

 Programme de la formation 

A l'issue de cette formation, les participants seront préparés à :

Jour 1 - Matin

1. Découvrir 3DS MAX

● L'interface
● Le bouton 3ds Max et la barre d'outils Accès rapide
● Les outils d'aide et de support
● Les barres d'outils
● L'explorateur de scène
● Le menu Quad
● Les unités de mesure
● Personnalisation de l'interface
● Nouveau système de modèles
● Espace de travail de conception

2. Gérer les fenêtres de vue

● Aperçu de la sélection
● Configurer les vues
● Les différents types de vues
● Changer le mode de rendu de la vue



● Manipuler les vues avec la souris
● Manipuler les vues avec l'outil ViewCube
● Manipuler les vues avec l'outil Walk Through

3. Créer des primitives 3D

● Introduction
● Le panneau de commandes
● Procédures de création des primitives
● Les primitives standards
● Les primitives étendues
● Les primitives architecturales
● Les primitives végétales

4. Créer des formes

● Créer des lignes
● Créer des formes étendues
● Cas particulier de la section
● Modifier les paramètres d'interpolation d'une forme
● Créer un objet 3D simple issu d'une forme 2D

Jour 1 - Après-midi

5. Sélectionner et paramétrer les objets

● La théorie : pivot et boîte englobante
● Sélectionner des objets
● Modifier la zone de sélection
● Isoler une sélection
● Verrouiller la sélection
● Filtrer la sélection
● Les jeux de sélection
● Modifier les vues avec la sélection
● Modifier les paramètres d'un objet
● Nommer les objets et sélectionner par nom
● Afficher/masquer des objets
● Geler/dégeler des objets

6. Transformer des objets



● Introduction
● Translation
● Rotation
● Échelle
● Modifier une valeur de transformation
● Lier/délier des objets
● Changer le repère de référence
● La théorie : le pivot d'un objet
● Modifier le pivot
● La boîte à outils de transformation
● Les contraintes d'accrochage
● Les contraintes d'axe ou de plan
● Aligner un objet
● Grouper des objets

7. Cloner des objets

● La théorie : clonage par copie, par instance
● Cloner un objet
● Cloner par symétrie
● Créer des tableaux de clones
● Cloner des objets le long d'une ligne
● Utiliser l'outil Clone and Align

8. Gérer les concepts 3D, l'édition d'objets et les opérations booléennes

● La théorie : définitions et rôles
● Les différents types d'objet 3D éditables
● La conversion de type
● Le mode sous-objet
● Notion : coplanarité
● Notion : concavité/convexité
● Notion : surfaces et volumes
● Notion : normales de surface
● Notion : lissage et normales de sommet
● Notion : canaux de sommets
● Notion : aléatoire/bruit
● Opérations Booléennes

Jour 2 - Matin

9. Gérer les splines éditables



● La théorie : la courbe mathématique comme outil de support
● Créer un objet spline éditable
● Sélection et affichage
● La sélection adoucie
● Les outils d'objets splines éditables
● Les outils de sommets
● Les outils de segments
● Les outils de splines
● Affinage de splines
● Dupliquer les splines

10. Gérer les patchs éditables

● La théorie : les arêtes paramétriques et les courbes
● Créer un objet patch éditable
● Sélection et affichage des patchs éditables
● La sélection adoucie
● Subdiviser des patchs
● Gérer la topologie
● Fusionner les sommets
● Créer une extrusion/un biseau
● Aligner des tangentes
● Les options de sommets
● Les options de surfaces
● Les outils divers

11. Gérer les maillages éditables

● La théorie : l'édition 3D de bas niveau
● Créer un objet maillage éditable
● Sélection et affichage d'un maillage éditable
● La sélection adoucie
● Éditer la géométrie d'un maillage éditable
● Créer chanfrein/extrusion/biseau à partir d'un maillage éditable
● Souder/fusionner les sommets d'un maillage éditable
● Les outils divers des maillages éditables
● Définir les options de sommets d'un maillage éditable
● Définir les options d'arêtes d'un maillage éditable
● Définir les options de surfaces d'un maillage éditable

12. Gérer les polygones éditables (outils principaux)



● La théorie : l'édition polygonale de haut niveau
● Gérer le ruban
● L'onglet Modeling
● Gérer la sélection de polygone éditable
● Éditer des polygones
● Contraindre la transformation d'un sous-objet
● Éditer la géométrie d'un polygone éditable
● Les outils de sommets
● Les outils d'arêtes
● Les outils de bordures
● Les outils de polygones
● Les outils d'éléments des polygones éditables
● Les boucles
● La triangulation
● La subdivision
● Affichage des polygones éditables
● Gérer l'alignement des polygones éditables
● Les propriétés des polygones éditables

Jour 2 - Après-midi

13. Gérer les polygones éditables : outils de forme libre

● La théorie : retopologisation
● Création polygonale
● Réaliser une retopologie
● La déformation polygonale

14. Gérer les polygones éditables : outils de sélection

● Les principaux outils de sélection
● Les mémoires de sélection
● Les jeux de sélections
● La sélection par surfaces
● La sélection par normales
● La sélection par perspective
● La sélection aléatoire
● La sélection de moitiés
● La sélection par distance au pivot
● La sélection par distance à la vue
● La sélection par symétrie
● La sélection par valeur

15. Gérer les modificateurs



● La théorie : pile de modificateurs et conservation des états
● Gérer les modificateurs
● Copier un modificateur
● Accéder aux sous-objets
● Écraser la pile de modificateurs
● Les modificateurs de changement de type
● Appliquer un modificateur à une sous-partie d'objet
● Les modificateurs de déformation
● Les modificateurs de densité du maillage
● Les modificateurs de géométrie
● Les modificateurs de forme créant un objet 3D

16. Examiner les matériaux et textures standard

● La théorie : le Shader
● La théorie : lumière ambiante et diffuse
● La théorie : lumière spéculaire
● La théorie : auto-illumination
● La théorie : effets de relief
● La théorie : opacité
● La théorie : réflexion et réfraction
● L'interface du Slate Material Editor
● Le matériau standard
● Les paramètres du shader Blinn
● Les paramètres Blinn étendus
● Les autres shaders
● La texture bitmap
● Les paramètres de coordonnées
● Les paramètres de bitmap
● Les paramètres de temps
● Les paramètres de sortie

Jour 3 - Matin

17. Identifier les matériaux et textures avancés

● Les multimatériaux
● Les matériaux composés
● Les matériaux spécialisés
● Les textures procédurales simples
● Les textures composées
● Les textures spécialisées



18. Gérer les coordonnées de texture

● La théorie : faire correspondre une image 2D à un objet 3D
● Projection simple de coordonnées de texture
● Transformation mathématique des coordonnées de texture
● Éditeur de coordonnées de texture
● Projeter des coordonnées simples
● Projeter des coordonnées le long d'une spline
● Préserver les coordonnées de texture des objets éditables

19. Gérer l'édition avancée des coordonnées de texture

● L'interface de l'éditeur de coordonnées de texture
● Sélection et affichage dans l'éditeur de coordonnées de texture
● Appliquer une transformation aux coordonnées de texture
● Créer et supprimer des coutures
● Organisation automatique des coordonnées de texture
● L'outil Peel (pelage)
● L'outil Pelt (peau)
● L'outil Relax
● Calculer un rendu comme support de texture

20. Calculer un rendu de la scène

● La théorie : contenu de la scène et moteurs de rendu
● Calculer un rendu
● Utiliser le rendu interactif
● Utiliser le rendu de l'éditeur de matériaux
● Gérer les états de la scène
● Les différents types de sources lumineuses
● Les paramètres de lumières
● Les ombres
● L'éclairage par traceur de lumière
● Ajouter une caméra et définir le format de sortie
● Définir les paramètres de la caméra
● Définir les paramètres du rendu par objet
● Définir les paramètres d'environnement
● Paramétrer le moteur de rendu
● Paramétrer le lancer de rayon (Raytracer)
● Appliquer des effets de caméra
● Appliquer des effets d'atmosphère
● Rendre la scène sous forme de couches séparées



● Rendre la scène ou un objet dans une texture
● Générer des textures de surface
● Mental ray
● Réglages atmosphériques

21. Gérer l'animation

● La théorie : animation de paramètres et interpolations
● Paramétrer la barre de temps
● Gérer les clés et lire l'animation
● Visualiser et éditer la trajectoire
● Éditer les paramètres de clés
● Utiliser les contrôleurs d'animation
● Utiliser l'éditeur de courbes
● Utiliser la feuille d'exposition
● Connecter des valeurs

Jour 3 - Après-midi

22. Gérer les squelettes et personnages

● La théorie : simplifier un corps déformable
● Créer une hiérarchie d'os
● Paramétrer une cinématique inverse
● Créer et paramétrer un Biped
● Associer une peau à un squelette
● Personnaliser les poids des sommets
● Le mode miroir
● Les déformateurs de maillage
● L'option Double Quaternion
● CAT (Character Animation Toolkit)

23. Gérer l'animation de personnages avec Biped

● La théorie : les pistes d'animation de Biped
● Créer des clés
● Créer une animation à l'aide des collections
● Créer une animation de pas
● Gérer les calques
● Enregistrer des animations
● Gérer les animations avec l'outil Mixer



● Utiliser l'éditeur de courbes Workbench
● L'onglet Populate (Peupler)
● Paramétrer le flux
● Gérer les portails du flux
● Créer des zones d'inactivité
● Personnaliser des personnages

24. Examiner les systèmes de particules

● La théorie : complexité à partir de comportements simples
● Le système de particules Super Spray
● Le système de particules Particle Flow

25. Améliorer l'organisation et la productivité

● Le mode Expert
● Les statistiques
● Définir des raccourcis pour les modificateurs
● Les conteneurs
● Les références externes
● Les dossiers de projet et scène de démarrage
● Le navigateur de ressources

 Pré-requis 

Ill est recommandé d'avoir des prérequis en PAO (Photoshop ou Illustrator par exemple)

 Public cible 

Architecte, designer, graphiste PAO, Professionnel de l'animation, infographiste, truquiste, Professionnel de
l'audiovisuel

 Pédagogie 

Méthodes pédagogiques



● Alternance de méthodes expositives (théorie accompagnée de supports informatiques, numériques, vidéos),
interrogatives (questions-réponses) et actives (mises en situation, jeux de rôles, simulations)

Modalités d'évaluation

● Alternance de situations d'évaluations formatives (questionnements d'évaluation et exercices d'application)
● Une attestation est délivrée à chaque participant en fin de formation



Conditions Générales de Vente : LEXOM

I. Application des présentes conditions générales de vente
En passant la commande d'une formation, le CLIENT accepte sans réserve les présentes conditions générales de vente dans leur ensemble,

nos conditions générales de vente prévalant sur toutes autres versions ou tout autre document contradictoire, notamment prospectus, publicités

et sur tout autre document de l'acheteur, en particulier ses conditions générales d'achat.

Les présentes conditions générales de vente ne font pas obstacle à ce que des conditions particulières soient négociées avec tel client et soient

consignées dans une convention de formation.

II. Proposition commerciale Description des services commandés / contrat
définitif
2.1. Proposition commerciale
La prestation attendue donne lieu à l'établissement d'une proposition commerciale descriptive des travaux à exécuter précisant leur nature et

leur objet.

La proposition commerciale détaillera la formation concernée, selon le modèle fourni dans le catalogue de LEXOM, comme suit :

- Intitulé et référence de la formation, date, lieu, durée, nombre et noms des participants, coût de la prestation et adresse de facturation.

Une formation ne peut en aucun cas s'apparenter à du coaching ou de l'accompagnement.

Afin de préserver la qualité de la formation, le nombre maximum de participants pourra être limité par LEXOM. Dans le cas où le nombre

d'inscrits serait supérieur à celui préconisé par LEXOM, une seconde session pourra être organisée dans les mêmes conditions financières.

La proposition commerciale a une durée de validité de 30 jours à compter de son émission.

Pour acceptation de cette proposition commerciale, le CLIENT doit obligatoirement retourner la proposition commerciale paraphée, tamponnée,

signée avec la mention manuscrite « BON POUR ACCORD » accompagnée des CGV paraphées et signées et d'un acompte de 30 % du prix

TTC définitif total. LEXOM en accusera réception par mail et/ou télécopie.

Une fois le document signé et l'acompte reçus par LEXOM, toute modification demandée par le CLIENT sera subordonnée à l'acceptation

expresse et écrite de LEXOM. Pour les clients personnes physiques, une convention est signée dans les termes prévus par la loi ; cette

convention est paraphée, signée et adressée à LEXOM qui en accuse réception dans les mêmes formes que ci-dessus. La convention est

accompagnée d'un acompte de 30% du prix total TTC.

En cas de commande de formation par un particulier personne physique, via le site internet, ce dernier bénéficie d'un délai de rétractation de 14

jours et ce conformément à la législation en vigueur. Dans ce cas aucune somme ne peut être exigée au Client. Passé le délai de 14 jours le

Client sera tenu de régler l'acompte de 30 %.

2.2. Contrat définitif
En conséquence, le contrat n'est définitivement conclu qu'après réception de la proposition commerciale paraphée et signée, accompagnées

impérativement d’un acompte de 30% du prix définitif. La signature du devis, accompagnée de la mention « Bon pour accord », vaut acceptation

de nos conditions générales de vente sans réserve et confirme la commande de la prestation. La convention de formation ou tout autre

document contractuel ne se substitue en aucun cas aux présentes conditions générales de vente. Seuls ceux-ci régissent le lien contractuel

entre LEXOM et son client.

LEXOM s’octroie le droit de suspendre toute prestation en cas de non-retour des documents obligatoires signés comme indiqué ci-dessus et du

versement de l’acompte de 30% dans les délais requis.

Non-versement de l’acompte  : si le client retourne l’ensemble des documents obligatoires signés sans verser l’acompte de 30% et renonce

finalement à la prestation, LEXOM s’octroie le droit de lui facturer des frais d’annulation correspondants au coût lié à l’élaboration de la

proposition commerciale.

Modification de la formation : Les commandes étant définitives et irrévocables, toute demande de modification du service commandé par le

CLIENT doit être soumise, par écrit, à l'acceptation de LEXOM. Toute prestation commandée est due en entier. De même, en cas de demande

particulière du CLIENT concernant les conditions de fourniture des prestations, dûment acceptées par écrit LEXOM, les coûts liés feront l'objet

d'une facturation spécifique complémentaire, sur proposition commerciale préalablement acceptée par le CLIENT

III. Prix et conditions de paiement
3.1. Détermination du prix
Tous nos prix sont indiqués hors taxes. Ils sont à majorer de la TVA au taux en vigueur. Les prix ne comprennent pas les frais de déplacement

et de bouche des stagiaires. En revanche, ils comprennent les frais de déplacement et de bouche du formateur. La proposition commerciale est

estimative du prix définitif fixé à partir d’un décompte détaillé en quantité et en prix de chaque prestation.

Le prix n’est ferme et définitif qu’à compter de la validation de la proposition commerciale par le CLIENT et LEXOM.

3.2. Délai de paiement
Les factures sont payables à l’ordre de la société LEXOM à la fin de la prestation, à leur réception.

3.3 Règlement par un OPCO (Opérateur de Compétences)
En cas de règlement de la prestation pris en charge par un OPCO, il appartient au CLIENT de :

-faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s’assurer de l’acceptation de sa demande,

- indiquer explicitement sur la convention la prise en charge par l’OPCO et transmettre une copie de l’attestation de prise en charge à LEXOM,

- s’assurer du bon paiement de la prestation en cas de paiement partiel du montant de la formation par l’OPCO ; le solde sera facturé au

CLIENT. Si l’OPCO n’a pas réglé LEXOM dans un délai d’un mois à compter de la fin de la prestation, le CLIENT sera facturé de la totalité du

coût de la prestation.

3.4. Pénalités de retard – indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement
En cas de retard de paiement seront applicables de plein droit des intérêts de retard calculé sur le taux directeur (taux de refinancement ou Refi)

semestriel de la Banque centrale européenne (BCE), en vigueur au 1er janvier, majoré de 10 points, sans être inférieur à un taux égal à trois

fois le taux de l’intérêt légal. Ce taux est appliqué sur le TTC de la facture. Ces intérêts seront acquis à LEXOM sans aucune formalité ni aucune

mise en demeure préalable et sans préjudice de tout autre action que LEXOM serait en droit d’intenter, à ce titre, à l’encontre du CLIENT. Pour

les clients personne morale (entreprises) conformément à l’article L 441-6 du Code de Commerce une indemnité forfaitaire pour frais de

recouvrement d’un montant de 40 € sera également automatiquement appliquée pour tout retard de paiement. En cas de non-paiement, même

partiel, d'une facture venue à échéance, LEXOM se réserve le droit de suspendre toute formation en cours et/ou à venir jusqu’à paiement de la

totalité des sommes dues.

3.5. Cas d’annulation
Si le Client renonce à la prestation, dans un délai maximum de 15 jours avant la date prévue de ladite prestation, l’acompte versé restera acquis

définitivement à LEXOM à titre d’indemnité pour non-exécution par le Client de ses obligations.

Si le Client renonce à la prestation moins de 15 jours avant la date prévue de la prestation ou en début de prestation, le montant total de la

prestation est due à LEXOM à titre d’indemnité en raison de l’inexécution de ses obligations par le Client et ceci dès l’annulation.

Les délais sont calculés au jour de la réception par LEXOM de l’annulation du Client. Seules les demandes d’annulation faites par écrit seront

recevables.

En cas d’annulation en raison de l’absence d’un formateur ou de l’indisponibilité du lieu de formation, LEXOM s’engage à rembourser l’acompte

de 30 % au client sauf à trouver une solution de report ultérieur.

Pour les formations en INTRA, aucune annulation ne sera prise en compte, pour motif d’absence de stagiaires. La formation est maintenue à

partir d’une personne.

3.6. Cas de report
Pour tout report, même en cas de force majeure :

- Si la demande de report intervient avant le début de la prestation et que la formation est reportée dans un délai de six mois à compter de la

commande, l’acompte de 30% restera acquis à LEXOM à titre d’indemnité forfaitaire pour inexécution partielle par le Client de ses

engagements.

- Si la demande de report intervient pendant la formation ou si le report n’a pas été effectué dans le délai de six mois mentionné ci-dessus, le

règlement de la totalité du prix de la formation reste acquis à LEXOM à titre d’indemnité forfaitaire pour inexécution de ses obligations par le

Client et est exigible immédiatement.

En cas de subrogation, le Client s’engage à payer les montants non pris en charge par l’OPCO.

Les demandes de report doivent être communiquées uniquement par écrit.

Pour les formations en INTRA, aucun report ne sera pris en compte, pour motif d’absence de certains stagiaires. La formation est maintenue à

partir d’une personne.

3.7. Absence de stagiaires à la formation prévue
L’absence d’un ou plusieurs stagiaires partielle ou totale ne donne lieu à aucune réduction sur le prix final de la prestation.

IV. Exécution du contrat
4.1. Conformité
Les engagements de LEXOM constituent une obligation de moyen. Les prestations seront exécutées dans le strict respect des règles

professionnelles applicables à LEXOM et, le cas échéant, des termes de la convention signée entre les parties.

A défaut de réserves ou réclamations expressément émises par le CLIENT lors de la réalisation des prestations, celles-ci seront réputées

conformes à la commande, en quantité et qualité.

LEXOM se réserve le droit d’exécuter sa prestation tant par son personnel en interne que par l’appel à des prestataires extérieurs. Le

prestataire extérieur se verra mettre à sa charge les mêmes engagements que ceux mis à la charge de LEXOM, notamment en matière de

normes de qualité et de protection des données personnelles.

4.2. Obligation de confidentialité
Les parties peuvent être amenées à s’échanger ou à prendre connaissance d’informations confidentielles au cours de l’exécution de la prestation.

- Définition : sont considérées comme informations confidentielles toutes informations techniques, pédagogiques, didactiques, éducatives,

documentaires, financières, commerciales et/ou juridiques, tout savoir-faire relatif à l’enseignement, à sa mise en pratique, à des études, des

produits ou des développements, des plans, des modélisations et/ou produits couverts ou non par des droits de propriété intellectuelle, que ces

informations soient communiquées par écrit, y compris sous forme de schéma ou de note explicative, ou oralement.

- Obligations : Les parties s’engagent à considérer comme confidentielles l’ensemble des, informations, telles que ci-dessus définies, communiquées

volontairement ou non par l’autre partie ou dont le cocontractant aurait pris connaissance à l’insu de son partenaire. La partie ayant pris

connaissance de ces informations confidentielles ne pourra les communiquer, sous quelque forme que ce soit à quiconque. Les parties s’engagent à

prendre toutes précautions utiles pour éviter toute divulgation ou utilisation non autorisée. Avec l’accord préalable du Client, LEXOM pourra utiliser le

logo de ce dernier à des fins de communication commerciale.

4.3. Obligation relative à la propriété intellectuelle de l'oeuvre réalisée
Chaque Partie s’engage à considérer toutes informations techniques, pédagogiques, didactiques, éducatives, documentaires, financières,

commerciales et/ ou juridiques, tout savoir-faire relatif à des études, des rapports, des produits ou des développements, plans, des modélisations...

qui lui seront remis par une autre partie comme étant la propriété industrielle et/ ou intellectuelle de celle-ci et en conséquent à ne les utiliser que

dans le cadre de l’exécution de la présente convention. Ces informations ne pourront être communiquées ou rendues accessibles à des tiers, en tout

ou partie sans l’aval écrit préalable de son propriétaire. Les parties ne s’opposeront aucun de leurs droits de propriété industrielle et/ou intellectuelle

leur appartenant qui feraient obstacle à la mise en oeuvre de la commande.

4.4. Responsabilité de LEXOM
La présente clause s’applique sauf en cas de dispositions d’ordre public de la loi en la matière, notamment envers les consommateurs personnes

physiques.

La responsabilité de LEXOM ne pourra être engagée que si le CLIENT démontre une faute de la part de LEXOM, un préjudice et un lien de causalité

entre la faute et le préjudice. L’indemnité due par LEXOM en cas de responsabilité prouvée sera limitée au prix de la prestation objet du litige. Ce

montant couvre l'ensemble des réclamations de toute nature (intérêts et frais inclus) et ce, quel que soit le nombre d'actions, de fondements

invoqués ou de parties. La responsabilité de LEXOM est limitée aux préjudices directs à l'exclusion de tout préjudice indirect de quelque nature que

ce soit.

La responsabilité de LEXOM ne pourra pas être engagée notamment :

*en cas d’inexécution ou de mauvaise exécution de ses obligations si cette dernière résulte d’un fait du CLIENT ou d’un cas de force majeure.,

* en cas de difficultés d’exécution dues à des informations erronées données par le Client sur ses besoins de formation, son personnel, les besoins

sur les modalités de la formation, etc...

*en cas d’utilisation frauduleuse ou erronée des informations délivrées lors de la session de formation, par le Client et ses stagiaires.

En outre, la responsabilité de LEXOM ne pourra être engagée si le client a commandé une prestation malgré un avis contraire de LEXOM sur les

conditions de formation inhérentes au client (ex : stagiaire n’ayant pas les prérequis nécessaires pour suivre la formation, locaux du client non

adapté…)

4.5. Notion de force majeure
Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuits, les événements indépendants de la volonté des parties, qu'elles ne pouvaient

raisonnablement être tenues de prévoir, et qu'elles ne pouvaient raisonnablement éviter ou surmonter, dans la mesure où leur survenance rend

totalement impossible l'exécution des obligations.

Sont notamment assimilés à des cas de force majeure ou fortuits déchargeant LEXOM de son obligation d’exécuter sa prestation dans les délais

initialement prévus : les grèves de la totalité ou d'une partie du personnel, la maladie ou l’absence du formateur dont LEXOM est subitement

informée, l'incendie, l'inondation, la guerre, les arrêts de production dus à des pannes fortuites, les fermetures de voies routières par quelques

causes que ce soit et ainsi l’indisponibilité subite du lieu de formation pour quelque cause que ce soit...

4.6. Obligations du CLIENT
Afin de faciliter la bonne exécution des prestations, le CLIENT s'engage :

- à fournir à LEXOM des informations et documents complets, exacts et dans les délais nécessaires ;

- à prendre les décisions de validation dans les délais requis par LEXOM et plus généralement à répondre aux questions de LEXOM dans les délais

demandés par cette dernière ;

- si nécessaire, à désigner un correspondant investi d'un pouvoir de décision ;

- à s'assurer pour les conséquences de sa responsabilité civile au cas où elle serait engagée à a suite d'un accident causé au personnel, aux

partenaires ou au matériel de LEXOM et à transmettre une attestation d’assurance en cours de validité.

4.7. Résolution du contrat et clause résolutoire
En cas de manquement par le CLIENT à l'une quelconque de ses obligations et huit jours après une mise en demeure restée sans réponse, LEXOM

peut demander la résolution du contrat sans préjudice de dommages et intérêts. La résolution du contrat sera prononcée par lettre recommandée

avec demande d'avis de réception et sera acquise de plein droit sans autre formalité ou procédure.

V. Clauses générales
5.1. Renonciation ou invalidation de certaines clauses
Le fait pour LEXOM de ne pas se prévaloir à un moment donné de l'une quelconque des clauses des présentes ne peut valoir renonciation à se

prévaloir ultérieurement de ces mêmes clauses. Si une ou plusieurs stipulations des présentes conditions générales sont tenues pour non valides ou

déclarées telles en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction compétente, les autres stipulations

garderont toute leur force et leur portée.

5.2. Non-sollicitation de personnel
Le Client s’engage à ne pas débaucher ou embaucher, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, le personnel de LEXOM ayant participé à

l’exécution du contrat.

En cas de non-respect de la présente obligation le CLIENT devra verser à LEXOM à titre de clause pénale une indemnité égale à douze fois le

dernier salaire, charges patronales en sus, du salarié indûment débauché. Cette obligation s’applique également pour le sous-traitant et son

personnel.

S’agissant du sous-traitant uniquement, en cas de violation, le CLIENT sera redevable envers LEXOM, à titre de clause pénale d'une indemnité

égale au chiffre d’affaire sous-traité avec ce dernier pendant l’année qui a précédé la violation de la clause.

5.3. Loi Applicable
La loi française est applicable en ce qui concerne ces conditions générales et les relations contractuelles entre LEXOM et ses Clients.

5.4. Règlement des litiges
Tous litiges qui ne pourraient pas être réglés à l’amiable seront de la compétence exclusive du Tribunal de commerce d’AUBENAS, quel que soit le

siège ou la résidence du Client, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie. Cette clause attributive de compétence ne s’appliquera pas

au cas de litige avec un Client non professionnel pour lequel les règles légales de compétence matérielle et géographique s’appliqueront. La

présente clause est stipulée dans l’intérêt de LEXOM qui se réserve le droit d’y renoncer si bon lui semble. L’élection de domicile.

Conformément aux articles L.616-1 et R.616-1 du code de la consommation, nous proposons un dispositif de médiation de la consommation. L'entité

de médiation retenue est : CNPM - MEDIATION DE LA CONSOMMATION. En cas de litige, vous pouvez déposer votre réclamation sur son site :

https://cnpm-mediation-consommation.eu/ ou par voie postale en écrivant à CNPM - MEDIATION - CONSOMMATION - 27 avenue de la libération -

42400 Saint-Chamond

5.5. Protection et traitement des données personnelles
En application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 et du règlement européen 2016/679 relatif à la

protection des données personnelles (RGPD), il est rappelé que les informations personnelles demandées au client sur lui-même ou sur les

passagers/participants par exemple, non, prénom, date de naissance, adresse, téléphone, adresse électronique, coordonnées bancaires, personnes

à mobilité réduite, etc...) sont nécessaires pour assurer le traitement des demandes du client, pour organiser les prestations commandées, respecter

nos obligations légales, assurer notre prospection commerciale et une bonne relation client, et sont utilisées uniquement pour cette finalité et pour la

sécurité de l’exécution desdites prestations.

Les informations personnelles collectées seront conservées dans le fichier clients sécurisé de la société LEXOM, pour une durée ne pouvant

excéder 5 ans à compter du terme des relations contractuelles. L’accès aux données personnelles est strictement limité aux employés de la société

LEXOM habilités à les traiter en raison de leurs fonctions. A titre exceptionnel, ces données pourront être communiquées aux éventuels partenaires

de la société LEXOM afin d’assurer le parfait déroulement des prestations proposées en toute sécurité. Il est précisé que les partenaires n’auront

qu’un accès limité aux données correspondant à toute nécessité pour l’exécution de leur propre prestation et auront une obligation de les utiliser en

conformité avec les dispositions de la législation applicable en matière de protection des données personnelles.

En dehors des cas énoncés ci-dessus, la société LEXOM s’engage à ne pas vendre, louer, céder ou donner accès à des tiers aux données sans

consentement préalable du client, à moins d’y être contraints en raison d’un motif légitime (obligation légale, lutte contre la fraude, autorité chargées

du maintien de l’ordre, etc...)

Conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, en particulier la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le règlement

européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016, le client et tout passager/participant bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition de

portabilité et d’effacement de ses données ou encore de limitation du traitement. Il peut également, pour des motifs légitimes s’opposer au traitement

des données le concernant

Le client ou tout passager/participant peut, exercer ses droits en contactant notre DPO à l’adresse dpo@lexom.fr
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